
L ' E X P E R T I S E  P A R T A G É E

COMPTES ET SERVICES DE PAIEMENT :
MISE EN ŒUVRE PRATIQUE DE LA RÉGLEMENTATION DSP2

 CONTEXTE
La 2e Directive sur les Services de paiement 
pose les fondements juridiques d’un marché 
intérieur des paiements électroniques plus 
intégré et de l’ouverture de ce marché à une 
concurrence accrue.
Ce texte engendre une profonde mutation 
de l’environnement au sein duquel les ser-
vices de paiement et les services électro-
niques proposés par les prestataires de ser-
vices de paiement sont rendus.

 OBJECTIFS
Cette formation vise à :
•  comprendre l’environnement réglemen-

taire et les enjeux associés ;
•  conduire une mise en œuvre technique ;
•  identifier les impacts organisationnels et

opérationnels.

 PUBLIC
•  Chefs de produits Moyens de paiement et

Banque à distance
• Responsables juridiques, juristes
• Responsables des back-office

 PRÉREQUIS
•  Connaissance minimale du secteur bancaire.

 MODALITÉS DE SUIVI  
ET APPRÉCIATION DES RÉSULTATS
•  Questionnaire préalable à la formation
•  Feuille d’émargement
•  Attestation délivrée à l’issue de la formation

25 SEPTEMBRE 2019

Formation d’une journée 
DURÉE : 7h    8h30-16h30

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
• Présentiel
•  Formation interactive et pratique :

présentation théorique,
cas pratiques, quizz/QCM

• Remise des supports de formation

Nombre de participants limité à 15

LIEU : 18, rue La Fayette 75009 Paris

TARIF : 1 040 € HT

INSCRIPTION sur revue-banque.fr

CONTACT  
Caroline Breton :  

breton@revue-banque.fr 
Tél. : 01 48 00 54 04

 PROGRAMME

INTRODUCTION
•  Contexte
•  Calendrier
•  Champ d’application
– Extension « 1 leg » ou « toutes devises »,
– Exclusions

I. RÉGIME DES OPÉRATIONS DE PAIEMENT 
ET EXIGENCES EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ
•  Obligations de transparence et d’infor-

mation
•  Conditions d’exécution des opérations
•  Mise en œuvre des exigences d’authenti-

fication forte
•  Responsabilité du Prestataire de services

de paiement

II. NOUVEAUX SERVICES DE PAIEMENT
•  Présentation des services et des acteurs

(agrégateurs et initiateurs de paiement)
•  Mise en place des normes de communi-

cations avec les tiers de paiement (offres
d’API, services proposés aux clients…)

•  Responsabilité des Prestataires de ser-
vices de paiement

III. RISQUES OPÉRATIONNELS
ET DE SÉCURITÉ
•  Gestion des risques
•  Notification des incidents majeurs
•  Reporting des données relatives à la

fraude

 FORMATEUR
Hélène Lair est Respon-
sable juridique adjoint 
Moyens de paiement et 
Produits bancaires à la 
Société Générale et pré-
side le Groupe Juridique 
Moyens et Systèmes de 
paiement au sein de la Fédération bancaire 
française. Elle a été chargée d’enseigne-
ments (droit des affaires, instruments de 
paiement et de crédit, droit des contrats et 
des systèmes bancaires) à l’Université Paris 
Est Créteil (UPEC) pendant plus de 10 ans.
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